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ANGLETERRE.
Londres, Je 18 mars. — On écrit de Deal , le 

17 mars :
« Le vaisseau anglais , le Scout, a fait voile avec

îles dépêches pour la flotte combinée. Reste en
racle : le Lame , vaisseau anglais, et la Résolue,
frégate française. »0 ®

Du 19 mars. — M. Dedel a en une conférenco 
mardi matin, avec lord Palmerston et le prince 
de Talleyrand.

—Le navire hollandais le Prince d Orange, venait 
des Indes , a été pris par les croiseurs anglais. On 
parlait à Londres, à la bourse de lundi , d’un blocus 
rigoureux, des ports hollandais.

— Il paraît, d’après les journaux de New-Yorck, 
(pli vont jusqu'au il février , que le président 
Jackson , depuis sa réélection , s’occupe avec acti
vité’des affaires des Carolines. Il a fait imprimer et 
répandre partout les instructions données aux offi
ciers de terre et de mer qui doivent servir dans les 
états du Midi : elles sont rédigées avec la plus 
grande circonspection ; les troupes de terre et de 
mer ne doivent être employées qu’à conserver la 
tranquillité’ dans le pays , à surveiller les mouve- 
inens des partis , sans s’occuper des individus qui 
es composent , à résister aux attaques , à défendre 

les forteresses qui appartiennent au gouvernement 
des Etats-Unis, à empêcher enfin les actes illégaux 
des citoyens.

Les mesures des habitons des Carolines sont éga- 
ement fort réservées ; ils veulent se maintenir sur 
a.defensive. Le commissaire de la Virginie, qui 

reside toujours parmi eux parle baut ; son étal dé- 
Slre que les Carolines ne prennent aucune mesure 
“stile , et il promet, dans ce cas , l’adhésion de la 

lr§m,e à la cause des Carolines , et le redresse- 
mentdes griefs par le gouvernement central, 
grès WashilîSton le bill du tarif fait peu de pro-

FRANCE
Paris , h r9 mars. — Hier , M. le comte Pozzo 

1 Borgo est allé aux Tuileries.
lâ~-Par décision de M. le maréchal, ministre de 

guerre, en date du i4 du courant, les congés
chain'neSlre <*“* deva*ent expirer le i5 avril pro- 

’ sont prolongés jusqu’au l” juillet i833.
audbn^ C0l!?in,a élé re£11 Par Louis-Philippe en 
Partir par.tlc:ullere- assure que M. Cousin doit 
cour AV“'8810" secrète pour se rendre dans une 
lienee rl -a§ne’-et 1uil a re9u dans cette au- 
qUe j. es 1 Instructions secrètes pour cette mission
aîné épnrCr0‘tT1,e"core relative au mariage du fils 

de Louis-Philippe. {National.)

qué ' duc de Rovigo est récemment débar-
Venir en° o°"’ de sa santé la engagé à re
présente iv"Ce : 11 est attaque' d’une maladie qui 

1 dit-on, assez de gravité.
Voir £ §rand nombre de députés vient de rece- 
pour les ettres des électeurs qui les ont nomme 
ale sessio.n^el •“ s oPPoser au projet de la dou- 
qué plus;'1’ “tonsmur Dupin à qui on a communi- 
'a°'ifs oui1’,5 4 6 ces. missives , sans en blâmer les 
tentioti (U les °"h dictées, a appelé cependant l’at- 
mettre r:nrf'S C0. eSues sur le danger de compro- 
eXtra-électoraPuxda“Ce dU dépU'é par des ral»Ports

Ma‘fn’ ambassadeur à Vienne, est 
“«s ia capitale.

— L’affaire du coup de pistolet a été terminée 
hier au soir.

A quatre heures , M. le président a commencé 
son résumé, quil n’a terminé quà six heures et 
demie.

Les deux questions soumises au jury sont ainsi 
conçues :

Bergeron est-il coupable de l’attentat commis le 
19 novembre sur la personne du roi ?

Benoist a-t-il assisté sciemment l’accusé principal 
dans les faits qui ont précédé, accompagné ou suivi 
ledit attentat?

MM. les jurés se retirent dans la chambre des 
délibérations. Ils en sortent au bout de 4o minu
tes , et déclarent les accusés non-coupables sur tou
tes les questions.

Aussitôt des bravos et des applaudissemens reten
tissent dans l’auditoire.

M. le président ordonne la mise en liberté des 
deux accusés, qui se jettent dans les bras de leurs 
amis.

A cette affaire succèdent celle du National, du 
Temps et du Charivari. La cour, vu l’heure avan
cée, remet ces trois causes à demain , 11 heures 
précises du matin. Il est 7 heures rp. L’audience 
est levée.

— On mande de Nîmes :
«Samedi dernier, neuf Saint-Simoniens , sous 

la conduite du sieur Hard ancien capitaine d’artil
lerie exerçant l’état de cordonnier, arrivèrent ici , 
de Lyon : leurs costumes et leurs chants attiraient 
i’attenfion des passans.

» Au moment où ils entraient en ville, ils fu
rent bientôt assaillis par les hués de la foule qui 
les accompagna toujours grossissant jusqu’à leur 
auberge. Le bruit se répandit bientôt que leur doc
trine autorisait l’inceste. Le lendemain lorsqu'ils 
sortirent de leur auberge pour aller déjeûner chez 
la mère des garçons cordonniers, rue du Mûrier d Es
pagne.Ils y avaient été invités par un nommé Guil
lemot , garçon cordonuier. La foule les suivit pen
dant le trajet, lès huant et leur lançant même quel
ques pierres, et deux commissaires de police eurent 
grande peine à la contenir.

» Pendant le repas , qui dura une heure et se 
prit dans une sorte de cave, éclairée par une chan
delle , et en présence seulement de 4 ou 5 cordon
niers de qui c’est la pension habituelle , les rues 
adjacantes s’encombrèrent de monde qui attendait 
leur sortie et qui manifestait les intentions les plus 
malveillantes.

» Une compagnie entière de 3o8 de ligne , une 
douzaine de gendarmes de tous les employés de 
police furent nécessaire pour protéger leur sortie. 
Grâce à quelques zélés citoyens, qui aidèrent aus.d 
à contenir la foule, elle se contenta de les huer 
sans discontinuer , jusqu’assez avant sur la grande 
route de Montpellier , où on les a accompagnés 
jusqu’à ce qu'ils fussent hors de toute atteinte. »

— Une lettre de Bordeaux, du i5 mars , porte ce 
qui suit :

« Les nouvelles de Blaye commencent à perdre 
beaucoup de leur intérêt, la duchesse ayant rompu 
avec le parti carliste par sa déclaration dont aujour
d’hui ce parti ne conteste plus la véracité. Blaye 
lui-même n’est plus le temple où vont en pèleri
nage les dévotes légitimistes ; aussi la place de com
missaire central de cette ville est supprimée ; M. 
Joly qui en était titulaire, rappelé à Paris , vient 
de quitter Bordeaux pour obe’ir aux ordres du 
ministère.

■> P.S. M. le docteur Dubois est arrivé dans la 
journée à Bordeaux. Demain , par le bateau à va
peur , il se rend à Blaye. »

LE PÈRE DU DUC DE BLAYE.

La Gazette Universelle d’Auçjsbourg publie une 
lettre de Paris , du i5 mars, où on lit :

» Les lettres menaçantes des carlistes adressées 
au roi sont très-nombreuses, et bien que je n’en aie 
pu voir aucune , je ne puis pas douter de leur exis
tence , puisque des personnes dignes de foi m’as
surent avoir vu et lu ces lettres, et qu’elles sont as
surées que la police n’y a aucune part..-. Dans les 
salons ministériels , on assure que ,M- d’Aubépin , 
carliste , âgé de 3o ans, qui possède un château 
dans 1 Ouest , se vante d’être le père du duc de 
Blaye.

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 21 MARS.

La chambre des représentans va s’occuper in
cessamment d’un projet de loi vivement réclamé 
par les contribuables, c’est le projet de loi sur les 
sels. La commission , composée de MM. Coghen , 
Donny, Delhougne , Fallon, Jonet et Zoude , est 
convoquée pour aujourd’hui à onze heures.

_—La chambre des représentans s’est occupée 
hier , en sections , de la loi sur la milioe. Il n’y a 
pas eu de séance publique.

— Par décision du département de la guerre en 
date du 19 de ce mois, les chefs de corps de cava
lerie viennent d’être autorisés à renvoyer dans leurs 
foyers, les miliciens de la réserve de 1832 qui sont 
impropres au service de cette arme. Ils devront 
attendre chez eux l'époque de l’appel à l’activité 
de la réserve des corps d’infanterie desquels ils 
avaient été distraits.

— Plus de dix mille soldats allant dans leurs 
foyers en permission de quinzaine, ont traversé 
Bruxelles depuis un mois.

— M. Davignon , membre de la chambre des 
représentans qui s’était rendu à Paris avec M. le 
sénateur Biolley pour y travailler dans l’intérêt de 
notre commerce est de retour à Bruxelles depuis 
hier. Il iparait que le voyage de ces messieurs et de 
nos commissaires à Paris obtiendra quelque succès,-

— Par arrêté royal du 20 de ce mois, M. Smits, 
secretaire de la chambre de commerce et des fa
briques d’Anvers, a été chargé de la direction des 
affaires du commerce et de l’industrie du départe- 
ment de l’intérieur,

— Depuis quelques jours il circule à Bruxelles 
des pièces fausses de 10 et 25 cents, elles sont en 
plomb, mais parfaitement frappées ; on ne peut 
les reconnaître qu’à la couleur qui est beaucoup 
plus blanche que les bonnes pièces, le son est aussi 
un peu plus sourd. Les pièces de 10 cents sont 
au millésime de 1828, et celles de 25 cents de
1824.

— S. M. la reine des Francais ayant manifesté le 
désir de n’avoir point d’escorte au-delà de Hal, les 
diffe’rens détachemens du corps des guides qui 
avaient été échelonnés sur la route de Valancien- 
nes, sont rentrés hier à Bruxelles.

— M. le comte de Latour-Maubourg, qui n’était 
revenu de France que, pour se trouver à Bruxelles 
pendant le séjour de S. M. la reine des Francais 
dans cette ville, est reparti avant-hier au soir pour 
Paris. C’est toujours M. de Tallenay qui remplit , 
pendant son absence, les fonctions de chargé d’af
faires près notre gouvernement.

— Plusieurs médecins espagnols arrivés à Berlin, 
s occupent avec beaucoup d ardeur de la traduc
tion des meilleurs ouvrages sur le choléra qui ont 
paru en Allemagne.



SÉNAT.

Séance tin 20 mars. — Quelques instans avant 
l'ouverture de la se'ance , MM. les sénateurs s'em
pressent autour de leur collègue M. Thorn , pour 
le féliciter de son retour parmi eux.

M. le ministre des finances el M. de Lannoy , 
commissaire da gouvernement , sont présens.

Il est donne' lecture de deux petitions relatives 
aux distilleries , et de la loi adopte'e hier par la 
chambre des représentais sur la réhabilitation : 
la commission qui sera chargée de l'examiner sera 
nomine'e à la fin de la séance.

L’ordre du jour est la suite de la discussion du 
projet sur lés distilleries.

M. de Moorcghem père rend compte des ainen- 
demens qui ont été reconnus nécessaires par la com
mission du sénat, réunie hier à celle de la chambre 
des représentai«.

La commission propose de fixer l’époque où la loi 
sera mise à exécution au Ier mai prochain, et de 
mettre Bruges au nombre des ports d'exportation.

Un 3e amendement est relatif à l’art. 52 du pro
jet , et concerne l’entreposage.

MM. le président et Durai de Beaulieu pensent 
que ces amendemens ne peuvent plus être présen
tés comme provenant de la commission qui a ter
miné son mandat, depuis qii’elle a fait son premier 
rapport.

Les amendemens seront présentés par un des 
membres de la commission en son propre nom.

M. de Snoy votera contre le projet à moins que 
le ministre des finances n’ait prévu les moyens de 
faire face au déficit qui résultera pour le trésor de 
l'adoption de la loi.

M. le ministre des finances répond à plusieurs re
proches adressés au gouvernement dans le cours de 
la discussion.

Il répond également aux objections faites contre 
le projet de loi.

M. Lefebvre-Meuret se plaint de l’incapacité du 
ministère en matière de finances ; il voudrait quau 
Heu d'entretenir une armée inutile, ou supprimât 
les impôts qui entravent l’industrie des brasseries, 
des raffineries et des distilleries. Il regarde comme 
une viellerie de l'autre siècle, l’opinion qu’il faut 
imposer les liqueurs fortes pour empêcher l’ivro
gnerie. L’ivrognerie disparaîtra, dit il, quand l’ins
truction sera plus générale. On remarque déjà de 
grandes améliorations sous ce rapport. Elle a dis
paru aux tables des riches. Aujourd’hui, il n’est 
plus de bon ton de boire plus que l’on ne doit 
boire. Il passe en ’revue plusieurs dispositions du 
projet pour prouver combien elles sont vexatoires 
pour les distillateurs.

M. de Rode pense que , si l’impôt était plus élevé 
que le projet ne le propose , la fraude augmente
rait sur tous les points. Il signale celle qui se fait 
en ce moment sur la frontière de France comme 
très considérable.

La discussion est close sur l'ensemble , celle sur les 
articles est remise à demain.

On procède à la nomination de la commission 
pour examiner la loi sur la réhabilitation.

Sont nommés membres de celte commission: MM. 
Thorn, de Schiervel, de Sécus , Hennequin , Barré 
de Commogue.

La séance est levée à 4 heures un quart, et remise 
à demain i heure.

LIÈGE , LE 22 MARS.

On écrit de Galloo , 19 mars :
« Les hollandais de Liafkcnshoek ont fait passer 

hier de l’Escaut dans 1 inondation du petit Doel , 
qui entour leur fort, 12 barques armées chacune 
de 2 pièces de canon et pouvant porter chacune 
environ 100 hommes. Cette opération a répandu 
l’alarme dans les polders environnans, parce qu’on 
■craignait que l’ennemi n’eùt l’intention de venir 
couper la digue du vieux Doel. Il parait positif qu’il 
a miné la digue de nier sous le canon du fort , 
afin de partiquer [une grande ouverture, par la
quelle les eaux se précipitant avec violence à l’aide 
des fortes marées dans l’inondation du petit Doel, 
renverseraient la petite digue , qui sépare le grand 
Duel du petit. La grande digue, qui sépare la com-

I
munie de Doel de l’Escaut , a été fort endommagée ‘ tion en Hollande; cette lettre ferait trembler tons 
par le gros temps de février ; l'administration a i ceux qui pourraient concevoir la pensée de passera
tenté de la réparer , mais les bâtimens ennemis s’y ! l’ennemi; là tous les jours ce malheureux déplore 

« c: __ ___ _____ iÂ î___ »j  .1___• : i>£»... *1. '  : * .sont opposés. Si, comme nous le demandons depuis 
long-temps, l’on nous accordait du canon , l’enne
mi , loin de nous empêcher de réparer nos digues

d’être réduit à entendre vomir contre [sa patrie-
les plus dégoûtantes injures, de devoir les endua

et de menacer leur existence, devrait nous de 
mander l’autorisation de ravitailler Lillo et Lief- 
kenshoek.

u M. le général Desprez a vu et entendu tout 
cela lors [de sa dernière inspection il y a quinze 
jonrs , mais il paraît que les malheurs dont nous 
sommes menacés ne produisent pas grahd effet ; 
car nous continuons à n’avoir à opposer que des 
fusils aux batteries flottantes de nos ennemis. -

» J’apprends à l’instant que la batterie cantonnée 
à Beveren a reçu l'ordre de se Vendre dans lès 
polders.

Un petit fort en terre au vieux Doel coûterait 
peu au gouvernement, parce que les soldats et les 
habitans , convaincus de T utilité de cet ouvrage , 
y travailleraient simultanément, Sans salaire , si Ou 
le permettait. »

— On écrit d’Anvers, ao mars :
« Ce n’est que la première brigade de la 4° di

vision , dont le quartier-général est à Merxein, qui 
sera campée dans les bruyères de Brascliaet, au 15 
avril prochain.

Les transports d’argent qui , par l’entremise 
de M. van Gend , et compagnie -, allaient et ve
naient de Hollande , out de nouveau été inter
rompus.

L’autorisation provisoire accordée le il mars 
par le prince d’Orange à Tilbourg n’a pas été ap
prouvée à La Haye, et ce service vient encore de 
cesser.

» Le passage d'eau entre Anvers et la Tête de 
Flandres recommencera demain 2t mars. A toute 
heure et demi-heure, une grande barque partira 
d’Anvers, et tous les quarts d’heure elle reviendra 
de la Tête de Flandre. »

rer lui-même sans oser répondre, à cause de la
i triste position dans laquelle il se trouve : ce sup- 
j plice pour un homme qui 11e s’est pas dépouille 
j de tout sentiment d’honneur doit être en effet in
supportable. »

— On lit dans le Handelsblad du r9 :

— Par arrêté royal du 19 mars , il est pro
rogé jusqu a décision tdtérieure le délai accordé 
à la société du Val-Benoit pour l’exécution des 
travaux qui lui sont prescrits par son acte de 
concession du 14 mars i83o.

— On écrit de Gaud ;
» Le 16 mars, les avocats exerçant près la cour 

d’appel ont élu les membres du conseil de discipline. 
Après l'élection , un banquet a eu lieu pour fêter 
lès avocats qui avaient obtenu les suffrages de leurs 
camarades, il avait été convenu que l'on ne s'y en
tretiendrait pas de politique et qu'il n’y serait porté 
aucun toast. Cette convention ayant été enfreinte 

r des orangistes , qui se sont mis à chanter des 
chansons anti-nationales, les patriotes ont mani
festé leur improbation par des sifflets. Lé désordre 
a été tel qu’on a craint un instant qu’ils n’en vins
sent aux mains. »

— Le Journal des Flandres publie la liste de 35 
communes du district il’Alost qui ont souscrit poul
ies inondés. Le montant s’élève à quelque peu plus 
de 2,5oo fr.

•— Un avis de la régence de Gand informe le 
public qu’un concours sera ouvert cet été pour les 
tisserands qui apporteront au marché de notre 
ville le plus grand nombre de pièces de toile.

U y aura douze prix , consistant en objets d'ar
genterie.

En outre, les vainqueurs obtiendront pour l’ave
nir l’aunage de leurs toiles avant tous les autres 
expectans.

Les tisserands, qui désirent prendre part au con
cours , devront se munir d’un certificat de leur 
bourgmestre, constatant que les pièces qu’ils appor
tent au marché sont réellement leur ouvrage.

— Au 20 avril commenceront les grandes ma
noeuvres militaires, auxquelles prendront alterna
tivement part les deux brigades de la 4° division , 
dont les eantonnemens du moment s’étendent de 
Walliem à l’extrême frontière hollandais.

— On lit dans le Belge :
« Nous avons eu sous les yeux une lettre d’un 

belge qu’un moment d’ivresse a poussé à la déser-

« Les feuilles orangistes belges Continuent jour
nellement de répandre Contré le 'Handelsblad , des 
mensonges et des calomnies. Nous jugeons audes; 
sous de nous d’y répondre, et nous écrivons seu
lement ce peu de ligues pour qu’on ne donne pas 
une interprétation erronée à un silence absolu,»

— On lit dans le Journal d'Arlon :
« Le général Dumoulin , commandant de la for- 

tèresse de Luxembourg, qui jusqu’à présent avait 
défendu l'entrée du territoire réservé aux militaires 
belges en congé , vient de lever cette interdiction.

» Plusieurs journaux de Bruxelles ont annoncé 
que M. le ministre de l’intérieur avait appris la 
réapparition du choléra à Luxembourg. Nous tenons 
des médecins même de cette ville dpie cette maladie 
n’y a pas reparu. »

— Cent mille habitans des diverses villes d'Angle
terre ont signé une adresse à 1 héroïque nation po
lonaise, elle se termine parla phrase suivante:

» Polonais ! nous voudrions apporter quelques 
consolations à vos cœurs désolés dans l’abyme ou 
vous êtes tombés -, nous vous demandons de ne pas 
vous désespérer, Il y a un Dieu dans le ciel, qui 
punit les crimes des Vivans , quand la coupe- dé 
leurs iniquités est pleine. Yos malheurs ont excite 
l’indignation de lÉurope. Les gouveruemens de 
l’Europe peuvent vous oublier , mais , croyez-nous 
les peuples sont avec vous. Dans ce moment nieuie 
l’orage gronde sur les tètes de vos oppresseurs, lé 
jour n’est pas éloigné où les exilés de Sibérie seront 
rendus à leürs foyers, où voiis retournerez dans Vo
tre terre natale, dans cette terre glorieuse , ou re
posent les Cendres de Sobiewski et où l’écho répé
tera ce cri de joie : ïa Pologne est libre. »

— On lit dans le Journal de Verriers :
ti M. Dugüét, apôtre de la religion Saint Sime 

menne, est parti aujourd’hui pour Huy, aPl6S 
avoir séjourné deux jours à Verviers. U a,reçu 
ses nombreux amis l’accueil le plus cordial, o, 
banquet lui a été donné. M. Daguet s’est nionW 
aimable, complaisant envers tout le monde,'1
répondu avec grâce à toutes les objections, à tou
tes les demandes qu’on a pu lui faire sur la 0° 
trine nouvelle qu’il enseigne. Hier, à la boete 
d Harmonie , entouré d’un grand nombre de p6 
sonnes qui se pressaient pour l'entendre, '1 _a 11 
serté sur la meilleure direction à donner à 11" as 
trie , aü commerce ; sur l’amélioration de la cla*,,
pauvre ; sur le meilleur système à suivre dans 1®
duration de toutes les classés et enfin sur la "ece 
site de créer des établissemeus utiles et daippl'H _ 
convenablement les fonds de l’état. Cette in el ^ 
santé conversation a plu à tout le monde, tous 
rendu justice aux connaissances et aux Immer6®
M. Duguet. Ce disciple de Saint-Simon a un phf
sique très-agréable, il s’exprime avec elegancy^
il a un tact exquis des convenances et le ton. cnil COSbonne société. Malgré la nouveauté de son 
tume , il n’a été ici l'objet des risées, lI'|cûup 
huées de personne : aussi se loue-t-ü yea (jÉ 
de la politesse et de l’aménité des habita" 
Verviers. •> .

-—■ Le Mercure de So nahe dit qu’on a„r^jöje j-cri 
avec surprise que la proclamation de 5. ‘ ra;t
Otlion ne parlait point d’une constitution qu 
donnée à la Grèce. ^

— La population du canton de Genève se ^
*...,11------ c X KC ft___ cur line SUII .actuellement à 56,800 âtnes , sur une Ris

12 113 lieues carrées ; ce qui donne un Punies 
de 4,600 habitans par lieue. Les fKP*e]'gion r6-1
de la population appartiennent à la 
formée.



— Le corps (les troupes græco-bavarois, sous le 
cüiumanilenient du major Goss ma nu , a mis le 7 à 
la voile de Trieste sur trois vaisseaux de transport 
autrichiens. Le vent était très-favorable.^ Avant le 
départ-, le corps d’officiers a été invité à un ban
quet donné par le Grecs qui habitent la ville.

— L’agent d une compagnie anglaise , M. Wäg
ern , est parti récemment de Falmouth, à bord 

Ida Firefly., pour se rendre à Malte, dans l’in
tention d'établir une prompte communication en
tre ringleterre et les Indes Orientales par l’Isth ne 
de Suez. Il va s’établir en Egypte , et y bâtir 
une station dans .le désert à mi-chemin entre le 
Caire et Suez, pour la commodité des voya
geurs. Pour remplir ce but; il espère obtenir une 
part de la somme votée par le Æomité des vais
seaux h vapeur , chargés du transport des lettres 
pour les Indes , qui se trouvera ainsi considérable- 
Snent accéléré,

— L’Almanach général de Médecinè , publie 
par M. Domäuge , secrétaire de la Faculté de Pa
ris , offre une statistique assez curieuse du nom
bre des médecins, chirurgiens, officiers de santé, 
pharmaciens et sages femmes qui exercent dans 
cette capitale.

Il y a i,tôo docteurs en médecine ou en chi
rurgie , et 200 officiers de santé ; ce qui porte à 
i,3oô le nombre des praticiens exerçant légale
ment la médecine a Paris ; en évaluant la popu
lation à 900,000 âmes et en faisant une répartition 
égale , on trouve un médecin pour 692 liabitans, 
eest plus que dans la plupart des villes de pro
vinces où il n’y a généralement qu'un médecin 
par 1,000 âmes.

— Un monument va être élevé à Mayence à 
Jean Gensfleisch de Gutenberg , à qui le monde doit 
b découverte de l’imprimerie. G’est à Strasbourg1 
eu tq36 , que Gutenberg , exilé de sa patrie, com
muniqua à quelques amis, exilés aussi, ses premiers 
essais en lettres mobiles; mais c’est seulement en 
'140 à Mayence , sa ville natale , que fut imprimé 
I011 premier ouvrage. L'invention de Gutenberg 

ate donc de t436: dans trois années le quatrième 
mole de son existence sera accompli. La ville de 

iayence veut élever ce monument sur la place qui 
porte le nom de son illustre compatriote. Elle 
vient faire à ce sujet un appel à la reconnaissance 
fl hommes éclairés de toutes les natious. Ü11 état 
os sommes remises et la liste des noms des dona- 
eurs seront portés dans les archives de la ville. 
^ commission a désigné les maisons Truttel et 

Ul z , à Paris , rue de Lille , numéro 17 , et à 
|cja^our8 1 Grande-Rue, u° 15 , pour recevoir

je ~~ Q trouve dans les Mèmoirès de Louis XVIII 
v,,arrait suivant, tracé , dit l’éditeur de cet ou 

8e en 1821 , par la maiu du feu roi.
relief8 ^UC dOorléans a reçu Une éducation ex 

n e ; on 1 a élevé en homme , et il le doi
de^8 femme : c est le chef d'œuvre de Madam 
1,:. en 1S- ^ débuta orince . nuis il se fit jacobin "'“°-. -11 ae*Juta prince , p

luath^e .s<dda^ ’ un Peu plos tard inaîtide
des Étals ^r?a.ll<1“frs V voyageur pédestre , cil 
naturalisé 5-US|-t ÂlnerltIuu ’ llôte de *'Anglet(
rôle n 1 _ '‘len , postulant en Espagne '
du

citoye 
.erre 
àrôle mol » [pvisiuuui eu Cispagne a

J énuqué, et en définitive redevenu pri
(]pöV î Perte successivement les noms d 

dß duc 4’Or ’ de dnc de Chartres, d'Egalité e 
n°inp ”1 r eans i c’ost un prince sage et si éco 
dâsir est* r Semb!e avai'e; il n’en est rien : son sei 
l’ai ia„ .Tue sa n°mbreuse famille soit riche. Je 

Jouais aperçu où '» E vu je l’aurais voulu.
de part;Cebjen sa T*ute? Depuis sa rentrée il est cl 

Laitl • et n’en omine. Son nom est un dr 
ralli

se remue pas , et cependant je m’a 
lioin.,,0 Cette activité immobi

peau qe ’ 11 en Tait mine. Son nom est t
nient ■ ji llleilace i son palais, un point de 
Perçoî “e ‘
»«'inquiété’.11 Chemiue’, - -................. ... ......
e,upêcher V comiTlent sy prendre néanmoins po
CUïl pas ? r* ?^arc ier un ^Pnime qui ne fait e 
dro t ' L est mi nroLlêmp r,..; - jr“s ■ rvt ,V qui 11e lait
dre. Je Vot^*s:„u“. Probleme qui me reste à réso¥(,. 1 , a uaïc a J.CSU
soIlJtion à n„ S >ien navoir P0»»! à en laisser

(Les l'3 mCS successeurs. >1

t'°up,) 'S1103 Paraissent évidemment tracées a,

Les neuvefies de Constantinople en date du 
27 février , annoncent d’actives négociations dans 
lesquelles l’amiral Roussin , qui possède toute la 
confiance de la Porte joue le principal rôle. L’a
miral a bien décidément conclu avec le divan une 
convention dans laquelle il garantit l’inviolabilité 
de l’E mpire ottoman.

Voici la substance de cette convention : 1° Les 
hostilités entre les parties belligérantes seront sus
pendues; 20 Ibrahim évacuera, après avoir été ins
truit de la présente convention, celles des parties 
de l’empire, qui seront restituées au sultan , après 
la paix définitive ; 3° La flotte russe que la Porte 
a appelée a son secours évacuera le Bosphore ; 
4° Mébéinet-Ali sera investi des pachalick de St.- 
Jean d'Acre , Jérusalem et Tripoli ; 5° Méhémet- 
Ali s’engagera à reconnaître la suzeraineté du sul
tan. Telles sont les conditions principales du traité 
garanti par la France.

Le chargé d’affaires anglais a appuyé l’ambassa
deur français. On dit que l'iuternonce autrichien 
la également approuvé.

DESCRIPTION DU TRACE DU CHEMIN EN TER.

Nous avons sous les yeux le Mémoire sur le pro
jet da chemin de fer à établir entre Anvers, 
Bruxelles , Liège et Verviers , destiné à former la 
première section de la nouvelle route d’Anvers à 
Cologne; rédigé par MM. les ingénieurs Simons et 
de Ridder.

Des plans sont joints à ce travail. Voici la des
cription du tracé.

Section d'Anvers à .'Bruxelles.
Le point de départ principal de la route à An

vers, est établi auprès des bâtimeus du nouvel en
trepôt; de ce point s’étenderaient, tant vers l'inté
rieur de ces bâtimens que le long des quais des 
bassins maritimes , les ramifications nécessaires 
pour opérer directement avec les waggons de la 
route, les magasinages et l’embarquement des mar
chandises , ou la reprise des chargetnens en retour.

La route traverserait les fortifications de la place, 
par une Coupure dans là courtine adossée à l’en
trepôt, pour s’établir sur les glacis , d’où elle 
vient couper de niveau la chaussée de Turnhout, 
Contre les premières maisons du faubourg de Bor- 
gerbout, quelle laisse à sa gauche.

De ce point initial , la route se dirige sur le ha
meau de Lentz , traverse au vieux Dieu la chaus
sée de Lierre , et passant entre la route de Colitich 
et les villages de Morsel et de Hove.

A Lentz où serait l’origine d’une branche sur 
Lierre , la route se dirige sur Malines par Duffel 
où elle traverse la Nethe et le pavé de Malines à 
Lierre.

La route touche à la ville de Malines contre la 
porte de Diest.

Entre la Dyle et la chaussée de Malines à 
Louvain * la route se divise vers Liège et vers 
Bruxelles.

Le tracé sur Bruxelles traverse, en déblai, la 
chaussée de Malines à Louvain , et de niveau les 
digues du canal de cette ville ; se dirige sur Vil- 
vorde par le hameau de Bleymbergh. De Vilvorde 
que la route atteint au débouché de la grande rue 
ou elle coupe de niveau le pavé de Penthy, elle 
traverse les plaines de Monplaisir , laissant à gau
che Machelen et à droite la Senne et le canal.

Arrivé en face du canal de Laken , deux direc
tions se présentent pour l’entrée à Bruxelles : la 
première traverse la Senne et Court parallèlement 
au canal , jusqu'à la grille de l’Allée-Verte ; la se
conde entrerait en ville par une nouvelle porte à 
établir au bas du jardin de botanique.

Les deux ingénieurs, auteurs du plan, se pro
noncent pour la première direction.

Section de Malines à Liège.
Le tracé de Malines à Liège se dirige sur Lou

vain , en évitant le coude que fait le canal autour 
de la commune de Tildonck , il arrivera à Louvain 
à la porte de Diest.

De ce point la route longeant le boulevard passe 
en déblai sous la chaussée de T iris mont, entre dans 
le vallon du Parc en amont de l’abbeye de ce nom ;

elle entre dans la vallée de la Yelp entre les villages 
de B outer sent et Vertrivh.

Elle se dirige par Cumptlich, qu’elle laissé à gâlh 
ehe sur le village de Bost, en traversant la fiVièfii 
d’IIougàerde entre Ovèrlaer et Tirlemont.

De ce point elle se dirige vers Landen, traverse 
en grand remblai -, la Geete entre Esemal et Neer 
Herlyssem, laisse les villages de Laer et NeeriK>in- 
den a gauche, Overwinden à droite, et contourné 
Landen eu amont.

i Elle se dirige sur Waremme , laissant Niél et

de Longchamp ; passe à droite de Bleret et de Re- 
micourt ; traverse la chaussée Romaine , allant dô 
Tongres à Huy, près des Tombes de Neuville et sé 
dirige par Fexhe-Voroux et Bierset, vers le pla
teau des houillères de Liège.

Arrivée à la hauteur dAns et de Montegnêe , la 
i'oute desseud dans la Vallée de la Meuse à l’e*» 
trêmité du quai A Av roi, près du Val Benoit , 
par deux plans inclinés > dont le palier intermé
diaire s’étend depuis la caserne St. Laurent où led 
stations d'arrivages de la ville haute sont établie.? 
jusqu'aux houillères de Lahaye.

Section de Liège h Vervier St
Du pied du plan incliné, qui traverse en reti- 

blai La chaussée de Liège à Namur , et où sont 
établies les stations d arrivages de la ville basse * 
la route se dirige par Angleur sur Chênée , ait 
point d embranchement des deux chaussées de Spa 
et de Verviers.

Elle entre dans la vallée de la Vesdre, se main
tenant sur la rive gauche , jusqu’à l’usine d'Haus- 
ter, où elle prend la rive droite jusqu’au-delà de 
Chaudfontaine-, elle y retraverse la rivière et la chaus
sée en amont des moulins.

Elle passe en galerie sons les rochers avancés dé 
Ninane passe trois fois la Vesdre jusqu’à Pray on, 
laissant à gauche la chaussée qu’elle traverse à la 
sortie du village et longeant le pied de la mon-* 
tagne, jusqu’à Basse-Fraipont , en passant en ga
lerie sous la pointe de Forêt, vient croiser de 
uouveau près du pont de Haute-Fraipont, la chaus
sée quelle suit à peu près parrallèlement jusqu’en 
déça du pont à l’amont de Nessonvuux.

A Nessonvaux, elle passe deux fois la Vesdre, ët 
une fois vis-à-vis de Gihansier , côtoyé sur la rive 
gauche la montagne d’Halinsart jusqu’à Gof- 
fontaine , passe deux fois la rivière pour regagner 
le pied des montagnes de la rive gauche jusqü’âu 
delà de l’embouchure de la Soquinry , où elle tra
verse en galerie , une saillie avancée de la mon
tagne.

Elle traverse la rivière de Theux à son embou
chure , et la chaussée de Spa contre le pont de Pe- 
pinster. Traverse deux fois la Vesdre au hameau de 
La Reid et se dirige vers Hodimont et Verviers t 
en traversant la place d’Ensival , et la pointe dé 
Lambermont.

^ Nous reviendrons sur l’important travail dë ;MMi 
Simons et de Ridder,

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L’iNDUStRlÉ 
NATIONALE.

La direction prévient les actionnaires de la société gé- 
néral , que le dividende pour l’année 1832 , fixé en con
seil général de ce jour , à seize florins par action, sera 
payé, à dater du premier avril prochain, tous les jours 
non fériés , de H à 2 heures, au trésor de la société , à 
Bruxelles.

Les quittances à signer par MM. les aciionnairei seront té
nues à leur disposition , à dater du même jour dans les bu
reaux de la 2« direction.

Les actionnaires sont également prévenus, qu’en confor
mité de l’article 30 des statuts , te bilan des opérations dë 
la Société, pendant l’année t832, approuvé par MM. les 
commissaires, sera déposé, du premier jusques et compris 
le 8 avril prochain, au secrétariat de la Société, à Tins-’ 
pection de tous les actionnaires inscrits sur les registres dé 
de la Société , comme propriétaires de quatre actious aii 
moins.

Bruxelles, le 18 mats 1833;
Le gouverneur , T. MEEUS.

VILLE DE LIEGE.
La régence procédera samedi 23 mars courant, à dii heu

res du matin, à ta salle de ses séances, à l’adjudication pu- 
blique de l’entreprise du pavage de la petite voirie pendant 
les années 1833 et 1834.

On peut Voir le cahier des charges au secrétariat de Id 
régence.



Liège, le 21 mars 1833. 

A MM. le9 rédacteurs du Politique.

Permettez , Messieurs, que je me serve de votre journal, 
pour adresser â M. Platei, physicien , des remerciemens au 
nom dé la société Sainte-Cécile pour la brillante soirée qu’il 
a bien voulu donner le 20 courant. Cet artiste d'un talent 
rare a surpris les spectateurs par sa grande adresse et en plus 
d’uné occasion il a su rurpasser le fameux M. Bosco, eri ce 
qu’il travaille avec beaucoup moins d’aprêt et sans compères , 
ce dont jduiieurs personnes se sont assurées. On a surtout 
remarqué1 la naissance dr» fleurs, prestige exécuté avec une 
grande habileté.

Il serait a désiré vivement pour les plaisirs publics, que 
M. Plate! puisse trouver un local en cette ville pour pou
voir donner quelques représentations et pour le juger d’avec 
son prédécesseur , car la table à laquelle il travaille est à 
découvert et pour ainsi dire sans tapis.

Agréez , etc.
( Un membre ie la Socii.é Sainte-Cécile. )

- MEPHISTOPHELES —Sommaire des article* du n° du 21 
Wtars.~ Chronique théâtiale. ~ Encore une conception im
maculée. —• M. Lefebvre-Meuret ou l’homme anti-Barrièrç. — 
Petite explication à propos d’une correspondance. — Librai
rie “Physiologie du ridicule , par Mme. Sophie Gay.— 
Annonces.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 21 mars 
Naissances : I garçon , 3 filles.
Décès, I homme , 2 femmes, savoir : Hubert Bierset , âgé 

de 69 ans, journalier , rue des Récolets, veuf d’Anne Gros- 
jean. — Jeanne Pilet, âgée de 62 ans , tiicoteusé, petite 
Bêche , épouse de Jean Gaspar Durand. — Marguerite he
bt, âgée de 33 ans, journalière, en Bergérue, épouse de 
Jeans Étienne Nicolas Sonnet.

INTÉRÊTS DE CAUTIONNEMENS.
Le paiement des intérêts de cautionnement du 2e semes

tre 1832 est ouvert au bureau de l’administrateur du trésor 
dans la province de Ljégc , tous les jours fériés de neuf heu
res à midi.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche, 24 mars, abonnement courant, Richard J1 Ar

lington , drame en trois actes et 8 tableaux, précédé par la 
Maison du Docteur , prologue.

Lundi , 25 mars, abonnement suspendu , la deuxième re
présentation de la reprise de Robert le Diable , grand oliera 
en 5 actes, müsique de Meyerbeer.

Incessamment, la deuxième représentation des Malheurs 
d un Amant Heureux, vaudeville en deux actes par M 
Scribe. r

A.NNONCKS ET AVIS DIVERS.

On a PERDU une CLEF de montre en cornaline Man 
ehe montée en or , bonne recompense à qui la rapportera 
au n° 385 , rue sur Meuse. 1 331,

Le samedi 23 mars 1833, à deux heures de relevée à la 
Charrette de Meunier, derrière l’Hôtel-de-Ville, à Lié-e 011 
VENDRA des Effets d’Habdlemeus militaires et Autres, ar’.en 
comptant. a

ROUTE DE L’EMBLÉVE.
Adjudication de Barrières.

La commission des actionnaires procédera mardi 26 mars 
1833, a 10 heures du matin, fchez M. Ilaxhe au Hor- 
”ay, 1 P" 1®J'!‘inist<he de M6 Dogné, notaire à Sprimont, 
a l ADJUDICATION des BARRIÈRES sur la route de l’Ein- 
bleve, savoir :

La barrière à Embourg.
celle à Beaufays.

» à La Haie de Chêne.
» au Hornay.
» à Sprimont.
» à Florzée

,Le cahier des charges est déposé chez le susdit notaire , 
eu on pourra en prendre connaissance, ainsi uue chez M. 
RICHARD-LAMARCHE, gQq

VENTES PUBLIQUES
Les 26 et 27 mars 1833, à une heure de relevée, le no

taire FRANCKEN vendra à la hausse chez la veuve Jean 
Pierre Lardinois à Villers-l’Evêque, 310 bêtes à laine. Le 
premier jour, 170; et ie deuxième, HO de la plus belle 
espece. A credit moyennant caution. 881

BELLE VENTE DE FUTAIE.
deJrFLOESmaferl heures du ™tin ' M’ '<= comte
SÂSBK’S'Sî’.ï
(50 M. de tré. beaux cliénea , ‘i ü'""’0“

La vente aura lieu au p,ed des arbres et à crédit. 820

Jolie MAISON à LOUER, rue Sté-Claire, u° {23. S’y adresser

TRÈS-BELLE VENTE DË CHÊNES,
à Loyers, près de Nainur.

Jeudi, 28 mars 1833, à 9 heures précises du matin, M. 
DE DIEST , rentier, à Tirlemont, fera vendre , au pied des ( 
arbres , à un an de crédit, par le ministère et à la recette de 
M. DELVIGNE , notaire à Namur , june grande quantité de très- 
beaux chênes , de la plus belle élévation , dont une partie ont 
de 8 à 10 pieds de tour, croissant dans ses bois nommés Fe-
cenne et Holene , situés à Loyers, exploités en 1832 et 1833 , 
d’une contenance de 3o bonniers

Les arbres qui se trouvent dans ees coupes sont propres aux 
grandes constructions et à la belle ménuiserie*

Afin de pouvoir finir la vente en un jour , on commencera 
à 9 heures précises , et par la coupe de i833.

Ces BOIS , d’une facile exploitation , sont situés à un Ipi 
de lieue de la Meuse, et de la chaussée de Namur à Liege.

Une CUISINIÈRE, d’un âge mûr, pouvant nettoyer les 
apparlemens, peut se présenter au bureau de cette feuille.

On DEMANDE, pour servir à la campagne, à trois quarts 
de lieue de Liège, une FILLE sachant faire la cuisine et les
ouvrages d une maison. S’adresser au bureau de cette feuille.

A LOUER pour le 24 juin prochain, un beau et grand 
QUARTIER indépendant, rue Vinâve d’Ilé , n° 43,

Au même n° , on demande un DOMESLIQUE , où Ton 
dira pour qui c’est. 758

GILLON-NOSSENT, rue du Pont-d’Ile , n° 32, vient de 
recevoir un assortiment de GROS DE NAPLES et de MAR
CELINE , nuances nouvelles, excellente qualité, qu’il peut 
vendre aux prix les plus modérés ; SCHALS RICHES , 4 L|4 , 
dessins nouveaux , de tous prix; foulards, cravattes de soie 
noire, gros grains ; cravattes en soie de toutes couleurs; cols 
pour hommes, en blanc * cols en satin, en cbali , et autres 
étoffes , d’un goût très-distingué ; bretelles riches, bretelles en 
daim et en soie ; gilets nouveaux, bas de soie , de fil d’Eco sé 
et de co un, à jour et autres ; chaussettes en soie de diverses 
couleurs , mitaines en soie blanche et noire; gants pour hom
mes -et pour fetnmes , en soie , en fil d’Ecosse et en peau.

On trouve chez le même, la POMMADE MÉLAINOCOME 
de Mme Ve Cavaillon. Cette pommade tent les cheveux à 
’instant du plus beau noir ; elle leur donne un moelleux agréa
ble , un poli brillant, les fortifie et les empêche de tomber. 
Ces qualités lorsqu’on en fait usage comme pommade ordi
naire , empêchent aussi les cheveux de blanchir. — CRÈME 
ROYALE B A LSAMIQUE. Cette crème entretient la blancheur, 
l’incarnat et la beauté de la peau ; eile fait disparaître les 
boutons, les taches de rousseur ; elle efface le haie occasionné 
par le soleil. — FLUIDE DE JAVA, pommade graisse 
U’ours, moelle de bœuf , huile anlique , crêpons et vinaigre 
de rouge, crème d’amande, eau de Cologne, savons anglais 
et français de toutes qualités et de tous prix ; cire à mous
tache, eaux-de-vie de lavante ambrée et non ambrée], vinai
gre de Bully, et généralement tout ce qui concerne la par
fumerie.

CUIRS A RASOIRS de Pradier et de Dupuis , pommade 
pour repasser les rasoirs — Assortiment de PARAPLUIES , de 
de tous prix. — ENCRE inaltérable pour marquer le linge.

Tous ces objets sont de première qualité, et à des prix 
très modérés.

JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES.
ÉDITION DE PARIS. — 13o,000 SOUSCRIPTEURS.

Indiquant à tous 1rs Hommes qui savent lire :
leurs droits , leurs devoirs et leurs intérêts.

PRIX , FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE :
PAR AN, CINQ FRANCS.

Il paraît le Ier de chaque mois une livraison de 32 pa
ges in-8°. , composée de 180,000 letlres, et contenant la ma
tière de 250 pages d’impression ordinaire , offrant ainsi, au 
plus bas prix , le résumé mensuel et encyclopédique de tout 
ce qui se publie en Europe de bon, d’applicable et d’utile 
sur la legislation, l’agriculture, l’industrie, le commerce et 
les arts.

Le Journal en terminant la première année de son exis
tence , lanuée des essais, a commencé la deuxième année, 
celle des progrès, par d’importantes améliorations ; 1° ré
daction portée à 500 francs la feuille, 32 fr la page, dix 
fois plus cher que ne paient les journaux de luxe ; 2e addi
tion d’une couverture en papier de couleur; 3° impression 
d’Ëverat, à Paris ; 4° emploi de nouveaux caractères trois fois 
plus forts sans cependant que chaque In raison cesse de con
tenir 180,000 lettres; 5° enfin

Dix destins d'objets utiles , 
exécutés par M. Leblanc , professeur de dessin au Conserva
toire des Arts et Métiers de Paris, et gravés par. M. Thompson , 
graveur anglais et les premiers artistes de Paris.

Ces dessins rendent impossibles, à moins d’un prix plus 
élevé, ou dune exécution très-inférieure, toutes imitations, 
contrefaçons ou réimpressions modifiées; ils font d’un joui nal 
qui coule 5 francs par an un recueil sans rival.

IIe OBSERVATION.

Publication d éditions distinctes pour chaque pays.
Le succès obtenu par la Société pour l’Emancipation intel

lectuelle devient tellement européen , qu’à partir du ter jan
vier prochain, il sera fait pour chaque pays une édition dis
tincte qui permettra de remplacer par tes parties les plus sail
lantes des lois nouvelles et de la législation de chacun de 
ces pays la portion de rédaction qui , dans l’édition de Pa
rts, serait consacrée â des matières législatives d’un intérêt 
purement français.

2" OBSERVATION.

Le souscripteur devient membre de Vassociation.
Les personnes qui souscrivent au Journal des Connais 

sances utiles, publié à Paris par la Société pour-l’iman' 
cipation intellectuelle -, entrent , par le fait de. il (m; souscri,,'. 
lion , dans cette vaste association qui compte en Furope uluï 
de 130,000 sociétaires, liés entre eux par la plus généreuse 
Communauté d'efforts. Les persornes. au contraire, qui s'a. 
bonnent à la réimpression ou à Limitation du Journal.,faite 
par une société particulière, qui ne se rattache nullement 
à cette vaste et large association , dont le centre est à Pa. 
ris, ne comprennent pas le but de la Société pour l’Eman
cipation intellectuelle, et s’isolent de cette association uni
verselle.

Année 1831..................................................... I fr 2â
Année 1832. . . . . , . 5 «
Année 183). ...... 5 ,

Franc de port.
Les sociétaires de la société en Belgique ont l’honneur de 

prévenir MM. les abonnés au journal des Connaissances 
utiles que la quantité considérable de renouvellement Ici 
abonnemens nouveaux qui sont survenus ont mis la société 
dans la nécessité de ne Hirer le mois de janvier qu’avec le 
mois de février , ainsi qu’il a été fait l'année dernière.

Des mesures ont été prises pour qu’à l’avenir les li
vraisons soient effectuées dans les cinq premiers jours du moil.

On s’abonne, à Biuxelh-s , au bureau du Journal des 
Connaissances utiles , Montagne de la Cour , n° 2 , et à Liege, 
au bureau du Politique , rue du Pot-d’Or , n° 622.

COMMERCE.
Bourse de Vienne dut! mars. — Métalliques, 93 Ii8.- 

Actions de la banque 1229 0[0.

Fonds anglais du 19 mars. — Consol. , 88 (|8 0|0. - 
Fonds belges , 88 3|4 00 0;0. — Hollandais, 00 0|0 0|0.

Bourse de Paris du 21 mars. — Rentes , 5 p. °|° , 101 60
— 4 l|2 p. °/0 , 00 00. — Rentes , 3 °/0, 78 25 - Actions 
de la banque, 1697 50. — Certificat balconnet, 90 90 - 
Emprunt royal d'Espagne, 87 l[2. — Kmprunt d'Haïti, 000 00i
— Emprunt romain , 87 I j2. — Emprunt belge , 90 5/8.

Bourse d'Amsterdam du 20 mars.----- Dette active,
3[8 000 , idem différée, 00 0/0. — Bill, de change, 00 0|
— Syndicat d’amort , 78 0/0 ; idem 3 1/2 »(„, 64 0/0 0|
— Rente remb , 2 1/2 °/„, 00. — Act. de la Société de co' 
merce , 00 0|0. — Rus. Hop. et C', 98 99 0[0 0/0, ide 
ins. gr liv , 00 0/0 00, idem C. Hamb. , 00 ; idem *n> 
à L. , 0 i 0/0 00. — Danois à Lond. , 00 OiO. — Rent- fr 
3 °|0 , 78 1/t — Métalliques, 89 5/8. — Naples Fa!c., 00 0 
idem à Lond., 00 0/0. — Perp. à Amst. , 64 7/8 0. —A. 
Ire levée, GO. — Rente-perp., 00 OiO. — Lots de Pologr» 
000 0/0. — Brésil. , 62 8 63 0/0 —- Grecs 2e levée, 0. — Col 
guerre , 00 0/0. — Bill, du trésor , 00 00,00.

Change
Bourse d'Anvers, du 21 mars.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours.
I 1(8 0/0 av.
12 (7 1.2 A
47 1/8 P
36 P
35 5| 16

Escompte 4

deux mois. à trois mm

Belgique
Effets publics.

12 12 1/2 
46 7/8 
35 7/8 
35 3/46
m v

46 ll/l® 
35 9[i6

Hollande.

Empr.de 10 mill. , 5 d’intérêt, 90 0|0 P.
Empr. de 12 mill. • 00 0/0.
Empr. de 24 mill. , » 00 0/0.
Empr. de 48 mill. , • 86 7/8 87
Dette active , 5 98 1/2.
Oblig. de Entr. 5 • 00 0 00.
Dette active , 2 1/2 . 00 0/0.
Oblig. synd. 4 1/2 > 00
Rent. remb. 2 1/2 > 84 et 89.

Arrivages au port d’Anvers, du 20 mars.
Le kotf hanovrien , Minerva, cap. Egbers, ven. dEn>de|b 

chargé d’orge et beurre. . i.jjl
Le koff hanovrien Calliarina, cap. Weeren,ven.o 

tique , chargé d’orge. S((,gf(
Le sloop danois Marianna , cap. Hansen , ven. aB 

chargé d’orge. f(j,
Le schooner danois Iwende Sostre , cap. Lien1™5® ’ . 

de Corseer , chargé d’orge. Ij
Le schooner danois, Waldemar, cap. Tornoe, ven. 

Baltique , chargé d’orge, KoPP®'
Le sloop danois Jugeborg, cap. Ombeck , ven de tr 

bague, chargé de graine. , gemil,
Le brick prussien Bertha, cap. Lange, ven. ne 

chargé de bois. , yenJ‘
Le brik prussien Heinrich et Robert, cap. Dane i 

Memel, chargé de bois. . je bol1'
Le 3 mats suédois, Enigheten , cap. Andersen, charg

. , jjpJgÇl
Bourse de Bruxelles , du 20 mars. — Dette fa\iti

47 0/0 A. - 24 millions , 87 3|4 P. — Dette active hon“
47 1/2 0.

i» or*Prix des grains au marché de Liège du 2i
14 francs 38 cent. 
10 08

Froment l’hectolitre. 
Seigle, id.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d Or, n


